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(54) Dispositif de stabilisation et de manutention de banches

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
de stabilisation et de manutention de banches, essen-
tiellement constitué par des double parallélogrammes (3)
pouvant être accrochés à des élingues, par un moyen
de stabilisation au vent formé par des biellettes (4) agis-
sant chacune sur une branche (3’) d’un parallélogramme
(3) et par des pieds (5) de fixation sur les têtes des ban-
ches (1).

Dispositif caractérisé en ce qu’il est pourvu d’un
moyen de déplacement latéral d’une banche seule.

L’invention est plus particulièrement applicable dans
le domaine de la manutention de certaines charges dans
le bâtiment et les travaux publics, en particulier des ban-
ches.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la manutention de certaines charges dans le bâtiment et
les travaux publics, en particulier des banches et a pour
objet un dispositif de stabilisation et de manutention pour-
vu d’un moyen de déplacement latéral d’une banche seu-
le.
[0002] La réalisation de voiles de béton, dans le do-
maine du bâtiment et des travaux publics, s’effectue gé-
néralement par mise en oeuvre de banches de coffrage
qui consistent en des panneaux de coffrage munis d’ar-
matures destinées à coopérer avec des moyens d’étaie-
ment, et de serrage. Ces banches, qui présentent géné-
ralement des surfaces assez importantes, sont en con-
séquence d’un poids relativement élevé et nécessitent
d’être manutentionnées exclusivement au moyen de
grues.
[0003] Afin de permettre une manutention de telles
banches par couple et de réaliser plus rapidement la mise
en place des coffrages, ainsi que le décoffrage, il a été
prévu de mettre en oeuvre des dispositifs permettant la-
dite manutention, ainsi que la stabilisation des banches
en position, lors de la préparation des coffrages, ainsi
que pour le coulage du béton proprement dit.
[0004] Actuellement, il existe à cet effet différents dis-
positifs permettant de maintenir deux banches de ma-
nière parallèle entre elles et consistant essentiellement
en des double parallélogrammes pouvant être accrochés
à des élingues d’un palonnier. Il est également connu,
notamment par FR-A-2 853 924, de pourvoir ces dispo-
sitifs de moyens de stabilisation au vent sous forme de
biellettes agissant chacune sur un bras d’un parallélo-
gramme et permettant d’éviter des déplacements intem-
pestifs mutuels des banches accrochées audit dispositif.
[0005] Ces dispositifs connus permettent de répondre
de manière satisfaisante aux problèmes de manutention
et de stabilisation au vent et peuvent généralement être
mis en oeuvre de manière relativement simple et rapide.
[0006] Cependant, dans le cas de réalisation de murs
ou voiles parallèles s’étendant à relativement courte dis-
tance l’un de l’autre, en particulier pour déterminer des
zones de circulation, il se pose un problème d’encom-
brement dû au fait que l’écartement des banches s’ef-
fectue de manière symétrique, de sorte que le dégage-
ment et la mise en place d’un ensemble de banches au
moyen de ces dispositifs deviennent difficiles et néces-
sitent de longues manoeuvres entraînant des frais sup-
plémentaires. Ce problème se pose également avec le
dispositif selon FR-A-2 853 924, qui prévoit, aux extré-
mités des branches inférieures des parallélogrammes un
prolongement en forme de levier pour l’accrochage d’une
élingue ou d’une chaîne. Ainsi, il est possible de réaliser
un décoffrage automatique. Toutefois, un dégagement
d’une seule banche, parallèlement au mur, avec maintien
en position de l’autre banche ne peut être obtenu, par
exemple par accrochage d’un levier seulement et traction
sur ce dernier. En effet, des essais ont démontré qu’une

telle action unilatérale n’avait aucun effet et que l’ensem-
ble restait bloqué en position de coffrage, les deux pa-
rallélogrammes du dispositif restant parfaitement rigides
et symétriques du fait même de leur mode d’assemblage
sur le fût central.
[0007] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients des dispositifs de stabilisation et de ma-
nutention de banches existant à ce jour en proposant un
tel dispositif de stabilisation et de manutention permet-
tant une mise en oeuvre plus simple et plus rapide, ainsi
que des manutentions facilitées.
[0008] A cet effet, le dispositif de stabilisation et de
manutention de banches conforme à l’invention, qui est
essentiellement constitué par des double parallélogram-
mes pouvant être accrochés à des élingues et par un
moyen de stabilisation au vent formé par des biellettes
agissant chacune sur une branche d’un parallélogram-
me, est caractérisé en ce qu’il est pourvu d’un moyen de
décoffrage et de déplacement latéral d’une banche seu-
le, l’autre banche restant immobile.
[0009] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en élévation frontale d’un dis-
positif de stabilisation et de manutention conforme
à l’invention en position de service de deux banches,
et
la figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1 représentant le dispositif en position d’écartement
des banches avant enlèvement ou avant mise en
place.

[0010] Les figures 1 et 2 des dessins annexés repré-
sentent un ensemble de banches 1 reliées à un dispositif
de stabilisation et de manutention 2, qui est essentielle-
ment constitué par des double parallélogrammes 3 pou-
vant être accrochés à des élingues et par un moyen de
stabilisation au vent formé par des biellettes 4 agissant
chacune sur une branche 3’ d’un parallélogramme 3. Ce
dispositif de stabilisation et de manutention 2 comporte,
en outre, des pieds 5 de fixation sur les têtes des banches
1 par l’intermédiaire de dispositifs d’ancrage 6, ces pieds
5 formant chacun un prolongement d’un côté de l’un des
parallélogrammes 3. De manière connue, le dernier côté
des double parallélogrammes 3 est constitué par un fût
central 7 relié aux extrémités des bras supérieurs et in-
férieurs des parallélogrammes 3, du côté opposé à celui
de liaison aux pieds 5. Ce fût central 7 assure une sy-
métrie à l’ouverture du dispositif 2 et ainsi du coffrage
formé par les banches 1, en correspondance avec les
biellettes 4 formant le moyen de stabilisation au vent, en
garantissant le synchronisme de fonctionnement de ces
dernières, par l’intermédiaire d’un coulisseau 8 guidé en
déplacement, avec un jeu important permettant un dé-
battement important, dans ledit fût central 7.
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[0011] Conformément à l’invention, pour permettre un
déplacement d’ouverture d’un seul côté du coffrage réa-
lisé par une paire de banches, ce sans modifier la position
de l’autre banche, le dispositif de stabilisation et de ma-
nutention 2 est pourvu d’un moyen de décoffrage et de
déplacement latéral d’une banche seule, l’autre banche
restant immobile.
[0012] De préférence, comme le montrent les figures
1 et 2 des dessins annexés, le moyen de décoffrage et
de déplacement latéral d’une banche seule, l’autre ban-
che restant immobile, consiste, d’une part, en un prolon-
gement en forme de levier 9 de l’une des branches infé-
rieures 3’ des parallélogrammes 3, à son extrémité tour-
née vers l’extérieur, ce prolongement en forme de levier
étant muni d’un dispositif d’accrochage 10 pour une élin-
gue ou une chaîne 11 et, d’autre part, en des paliers
oblongs verticaux 12 de guidage des axes d’articulation
13 des extrémités tournées vers l’extérieur, respective-
ment de la branche inférieure 3’ du parallélogramme 3
pourvue du prolongement en forme de levier muni du
dispositif d’accrochage 10 et de la branche supérieure
3’ correspondante du parallélogramme 3 et, d’autre part,
en une biellette 14 de liaison de ces deux axes d’articu-
lation 13 entre eux.
[0013] Ainsi, il est possible d’agir directement sur l’ex-
trémité de la branche inférieure 3’ par l’intermédiaire
d’une élingue 11 ou d’une chaîne accrochée à son autre
extrémité au crochet d’une grue de levage (non repré-
sentée), pour réaliser un écartement automatique de la
banche correspondante lors d’une manoeuvre de décof-
frage.
[0014] De préférence, le prolongement en forme de
levier 9 est légèrement coudé vers l’extérieur du dispositif
2 pour former, avec le pied 5 correspondant de celui-ci,
un angle différent de celui de la branche inférieure 3’ qu’il
prolonge.
[0015] Grâce à ce mode de réalisation, il est possible,
par accrochage d’une élingue 11 ou d’une chaîne à l’ex-
trémité libre du prolongement en forme de levier 9, et par
action seulement sur cette élingue ou chaîne 9, de ne
déplacer que la banche 1 en prolongement du pied 5
correspondant au levier 9, lorsque deux banches sont
posées sur une surface plane.
[0016] En effet, l’action sur l’élingue ou la chaîne 9
entraînera, dans un premier temps, uniquement un dé-
placement du prolongement en forme de levier 9 de l’ex-
trémité de la branche inférieure 3’ et donc un pivotement
de l’ensemble de cette branche inférieure 3’ autour de
son axe d’articulation sur le fût central 7. Ce pivotement
de la branche inférieure 3’, pourvue du prolongement en
forme de levier 9, est rendue possible par la prévision du
palier oblong vertical 12 correspondant de guidage de
l’axe d’articulation 13 de l’extrémité tournée vers l’exté-
rieur de ladite branche inférieure 3’. Il s’ensuit, un mou-
vement d’écartement correspondant du pied 5 et de la
banche 1. Or, comme la branche inférieure 3’ du paral-
lélogramme 3 est reliée, par son axe d’articulation 13 à
l’axe d’articulation 13 de la branche supérieure 3’ dudit

parallélogramme 3, par l’intermédiaire de la biellette 14
de liaison, les deux branches 3’ sont pivotées simulta-
nément, de sorte que le mouvement d’écartement de la
banche 1 est un mouvement parallèle au mur et à l’autre
banche 1, qui reste en position contre ledit mur.
[0017] Une poursuite de la traction sur l’élingue ou la
chaîne 9 permettra d’augmenter l’écartement de la ban-
che 1 correspondante par rapport au mur, tout en laissant
l’autre banche 1 en application contre l’autre face de ce
mur.
[0018] Un tel déplacement présente un intérêt particu-
lier dans le cas où l’espace disponible pour les manoeu-
vres d’installation d’un coffrage et de décoffrage doivent
être effectuées dans un espace réduit, par exemple lors-
que le mur à ériger est situé près d’un autre mur déjà
réalisé.
[0019] Ainsi, lors de la préparation d’un coffrage, un
ensemble de banches peut être amené, au moyen du
dispositif de stabilisation et de manutention 2, dans la
position représentée à la figure 1, par exemple en ali-
gnant directement la banche 1 (de gauche sur le dessin)
au droit de la face du mur à ériger, puis d’ouvrir l’espace
entre les banches 1, par accrochage d’une élingue ou
chaîne 11 au dispositif 10 du levier 9. Le ferraillage du
mur peut alors être réalisé, puis la banche 1 préalable-
ment écartée au moyen du levier 9 peut être amenée
dans sa position de service par simple traction au moyen
d’une grue sur le fût central 7. Du fait que la première
banche préalablement disposée au droit de la face du
mur à ériger et déjà dans sa position de service, l’action-
nement du dispositif 2 par l’intermédiaire du fût central 7
aura pour effet de fermer le coffrage par déplacement de
l’autre banche 1 seule, en repliant les deux parallélo-
grammes de part et d’autre dudit fût central 7 pour les
amener dans la configuration représentée à la figure 1
des dessins annexés. Les paliers oblongs verticaux 12
de guidage des axes d’articulation 13 des extrémités
tournées vers l’extérieur des branches inférieure et su-
périeure 3’ du parallélogramme 3 permettent, dans ce
cas, un positionnement préalable de la banche 1 corres-
pondante, parallèlement à la banche 1 déjà en position,
puis le glissement des axes 13 vers la partie inférieure
des paliers oblongs verticaux 12, dans la position cor-
respondant à celle de coffrage.
[0020] Pour réaliser le décoffrage, il suffira d’actionner
à nouveau le levier 9 au moyen d’une grue pour déplacer
la banche 1 correspondante, l’ensemble des deux ban-
ches pouvant alors être soulevées par la même grue
agissant sur le coulisseau 8 du dispositif 2.
[0021] Ainsi, l’ensemble du coffrage d’un mur pourra
être retiré, de sa position de coffrage sans déplacement
transversal de l’une des banches, ce qui est particuliè-
rement intéressant lorsque l’espace disponible entre le
mur ainsi réalisé et des éléments de construction déjà
en place est très restreint.
[0022] L’invention n’a été décrite qu’à propos d’un seul
dispositif de stabilisation et de manutention. Cependant,
il est bien évident que, tant pour des raisons de sécurité
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que pour des raisons d’équilibrage et de positionnement
lors de la manutention, deux dispositifs conformes à l’in-
vention devront être utilisés pour la manutention d’au
moins une paire de banches parallèles.
[0023] Grâce à l’invention, il est possible de réaliser
un dispositif de stabilisation et de manutention de ban-
ches permettant de réaliser un déplacement d’ouverture
du coffrage d’un seul côté, de sorte que l’espace néces-
saire pour la manoeuvre d’une paire de banche peut être
réduit d’un côté du mur à ériger à une largeur dépassant
à peine l’encombrement total en largeur d’une banche.
En effet, lors d’un décoffrage automatique, celui-ci s’ef-
fectuera uniquement sur un côté du mur érigé, l’ensem-
ble de banches pouvant ensuite être dégagé verticale-
ment.
[0024] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de stabilisation et de manutention de ban-
ches, essentiellement constitué par des double pa-
rallélogrammes (3) pouvant être accrochés à des
élingues, par un moyen de stabilisation au vent for-
mé par des biellettes (4) agissant chacune sur une
branche (3’) d’un parallélogramme (3) et par des
pieds (5) de fixation sur les têtes des banches (1),
caractérisé en ce qu’il est pourvu d’un moyen de
décoffrage et de déplacement latéral d’une banche
seule, l’autre banche restant immobile.

2. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen de déplacement latéral d’une ban-
che seule, l’autre banche restant immobile consiste,
d’une part, en un prolongement en forme de levier
(9) de l’une des branches inférieures (3’) des paral-
lélogrammes (3), à son extrémité tournée vers l’ex-
térieur, ce prolongement en forme de levier étant
muni d’un dispositif d’accrochage (10) pour une élin-
gue ou une chaîne (11) et, d’autre part, en des paliers
oblongs verticaux (12) de guidage des axes d’arti-
culation (13) des extrémités tournées vers l’exté-
rieur, respectivement de la branche inférieure (3’) du
parallélogramme (3) pourvue du prolongement en
forme de levier muni du dispositif d’accrochage (10)
et de la branche supérieure (3’) correspondante du
parallélogramme (3) et, d’autre part, en une biellette
(14) de liaison de ces deux axes d’articulation (13)
entre eux.

3. Dispositif, suivant la revendication 2, caractérisé en
ce que le prolongement en forme de levier (9) est
légèrement coudé vers l’extérieur du dispositif (2)

pour former, avec le pied (5) correspondant de celui-
ci, un angle différent de celui de la branche inférieure
(3’) qu’il prolonge.
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